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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé dans le délai et la forme prescrits (art. 90 al.
2, 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision du Tribunal de police sujette à recours
auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. b CPP ; arrêts du Tribunal fédéral
6B_346/2011 du 1er juillet 2011 consid. 4.2 et 6B_801/2013 du 17 décembre 2013 consid.
1.1) et émaner du prévenu, qui a qualité pour agir (art. 104 al. 1 let. a, 111 et 382 al. 1 CPP)
et un intérêt juridiquement protégé à l'annulation ou la modification de l'ordonnance
entreprise (382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant fait grief au Tribunal de police d'avoir déclaré tardive son opposition, sans
tenir compte de la décision antérieure du SdC à cet égard.

E. 3.1
Conformément à l’art. 356 al. 1 CPP, lorsqu’elle décide de maintenir l’ordonnance pénale,
l’autorité administrative qui a les attributions du ministère public (cf. art. 357 al. 1 CPP)
transmet sans retard le dossier au tribunal de première instance en vue des débats.
L’ordonnance pénale tient lieu d’acte d’accusation.

E. 3.2
Selon l'art. 356 al. 2 CPP, le tribunal de première instance statue sur la validité de
l'opposition formée à une ordonnance pénale. L'examen de la validité de l'opposition a lieu
d'office (arrêts du Tribunal fédéral 6B_910/2017 du 29 décembre 2017 consid. 2.4;
6B_848/2013 du 3 avril 2014 consid. 1.3.2). Seul le tribunal de première instance et non le
ministère public – ni, partant, l’autorité administrative – est compétent pour statuer sur la
recevabilité de l’opposition à l’ordonnance pénale (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1155/2014
consid. 2 du 19 août 2015, résumé in RPS 137/2019 p. 57ss n. 67). Lorsque l'opposition
n'est pas valable, notamment car elle est tardive (cf. ATF 142 IV 201 consid. 2.2 p. 204), le
tribunal de première instance n'entre pas en matière (cf. Message du 21 décembre 2005
relatif à l'unification de la procédure pénale, FF 2006 1275 ad art. 360). Le contrôle imposé
au tribunal de première instance par l'art. 356 al. 2 CPP a lieu à titre préjudiciel, dans le
cadre des art. 329 al. 1 let. b, respectivement 339 al. 2 let. b CPP, la validité de l'opposition
constituant une condition du procès (arrêts du Tribunal fédéral 6B_271/2018 précité consid.
2.1; 6B_910/2017 précité consid. 2.4 ; 6B_194/2015 du 11 janvier 2016 consid. 1;



6B_848/2013 précité consid. 1.3.2; 6B_368/2012 du 17 août 2012 consid. 2.1 et les
références citées; cf. aussi ATF 141 IV 39 consid. 1.5 p. 45 s.).
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E. 3.3
Les autorités pénales respectent la dignité des personnes impliquées dans la procédure, à
tous les stades de celle-ci (art. 3 al. 1 CPP). Elles se conforment notamment au principe de
la bonne foi (al. 2 let. a). On déduit en particulier du principe de la bonne foi, découlant de
cette disposition, l'interdiction des comportements contradictoires, celle-ci concernant en
particulier les autorités pénales (ATF 144 IV 189 consid. 5.1 p. 192).

E. 3.4
En l'espèce, le SdC n’était pas compétent pour statuer sur la recevabilité de l’opposition à
l’ordonnance pénale, laquelle, formée plus de trois mois après la notification de la décision,
apparaissait clairement tardive. L’autorité aurait ainsi dû, sans se prononcer sur le fond,
transmettre sans autre la cause au Tribunal de police, seul compétent pour statuer sur la
question. Lorsque le SdC outrepasse ses compétences en matière de recevabilité de
l’opposition, quelles qu’en soient les raisons, le prévenu ne peut se prévaloir du principe de
la bonne foi pour en tirer un droit acquis. Au demeurant, bien que le SdC ait examiné son
opposition il a, après avoir confirmé l’ordonnance pénale, transmis la cause au Tribunal de
police pour qu’il examine la validité de celle-ci "et de l’opposition". Le juge a dûment
informé le recourant que l’éventuelle tardiveté de son opposition serait examinée en premier
lieu, ce qu’il a fait. Le recourant était donc informé, dès la transmission du dossier au
Tribunal de police, que la validité, donc la recevabilité, de son opposition serait examinée
par le juge, ce qui est conforme aux dispositions applicables. Partant, les autorités pénales
ont agi conformément à la loi, sans violer le principe de la bonne foi.

E. 4
let. a CPP, que lorsqu'il y a une procédure en cours, la concernant, qui impose aux parties de
se comporter conformément aux règles de la bonne foi, à savoir de faire en sorte, entre
autres, que les décisions relatives à la procédure puissent leur être notifiées. Le devoir
procédural d'avoir à s'attendre avec une certaine vraisemblance à
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procès et vaut pendant toute la durée de la procédure (ATF 134 V 49 consid. 4 p. 51, 130 III
396 consid. 1.2.3 p. 399; arrêt du Tribunal fédéral 6B_314/2012 du 18 février 2013 consid.
1.3.1). Un justiciable doit s'attendre à une telle remise lorsqu'il est au courant qu'il fait
l'objet d'une instruction pénale au sens de l'art. 309 CPP (ATF 116 I a 90 = JT 1992 80 118 ;
SJ 2001 I 449). Si une simple audition par la police d'une personne entendue comme témoin
ou appelée à donner des renseignements n'est pas suffisante à cet égard, en revanche,
l'obligation pour la personne de prendre des dispositions pour être atteinte naît lorsqu'elle
est clairement informée par la police qu'elle fait l'objet d'une poursuite pénale (ibidem). Il
faut cependant réserver le cas où la direction de la procédure est demeurée passive pendant
une longue période, laissant à penser que l'affaire aurait été classée. À ce propos, le
Tribunal fédéral a considéré que la notification d'une ordonnance de non- entrée en matière
trois mois et demi après le dépôt de la plainte ne représentait pas une longue période (arrêt
du Tribunal fédéral 1B_675/2011 du 14 décembre 2011). La Chambre de céans a eu la
même appréciation, en estimant que l'écoulement d'un délai de quatre mois entre l'audition à



la police du prévenu et la notification de l'ordonnance pénale permettait d'appliquer l'art. 85
al. 4 let. a CPP (ACPR/470/2013 du 10 octobre 2013 ; ACPR/202/2016 du 12 avril 2016).
En revanche, elle a jugé que l’écoulement de huit mois et demi entre ces deux mêmes actes
devait être considéré comme une longue période de passivité du Ministère public, au sens
de la jurisprudence, de sorte que le prévenu pouvait penser que cette affaire avait été classée
(ACPR/825/2017 du 30 novembre 2017 ; ACPR/78/2014 du 3 février 2014).

E. 4.1
L'ordonnance pénale est notifiée par écrit aux personnes et aux autorités qui ont qualité pour
former opposition (art. 353 al. 3 CPP), soit en particulier le prévenu (art. 354 al. 1 let. a
CPP). Le délai d'opposition est de dix jours (art. 354 al. 1 CPP).

E. 4.2
Les autorités pénales notifient leurs prononcés par lettre signature ou par tout autre mode de
communication impliquant un accusé de réception, notamment par l'entremise de la police
(art. 85 al. 2 CPP). Le prononcé est réputé notifié si son destinataire ne l'a pas retiré dans les
sept jours à compter d'une tentative de remise infructueuse, à condition qu'il ait dû s'attendre
à une telle remise (art. 85 al. 4 let. a CPP).

E. 4.3
Une personne ne doit s'attendre à la remise d'un prononcé, au sens de l'art. 85 al.

E. 4.4
En l'espèce, l'ordonnance pénale du 17 juillet 2017 a été envoyée par pli recommandé au
recourant, qui ne l'a pas retiré à l'échéance du délai de garde. Ni les éléments au dossier ni
les explications du recourant ne permettent de douter que l’avis de retrait postal lui soit bien
parvenu. Le recourant devait s'attendre à recevoir une décision judiciaire, puisqu'il se savait
impliqué dans un accident de la circulation, survenu le 13 janvier 2017 ; avait "lu", au plus
tard fin mars 2017, le rapport de police, dans lequel les gendarmes proposaient qu’il fût mis
à l’amende car il n'était selon eux pas resté à sa place dans la file de véhicules arrêtés ; et
avait rempli la déclaration d’assurance, le 20 mars 2017. Six mois après l’accident, le
recourant devait donc encore s’attendre, compte tenu des circonstances précitées et des
principes jurisprudentiels sus-rappelés, à recevoir une communication des autorités pénales.
Partant, la fiction de la notification à l'échéance du délai de garde de l'art. 85 al. 4 let. a CPP
lui est opposable. Il s'ensuit que c'est à juste titre, et sans formalisme excessif ni violation du
principe de la bonne foi, que le Tribunal de police a constaté que
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matière sur le fond. Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.

E. 5
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 500.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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